
ASSOCIATION FRANÇAISE DES HÉMOPHILES 
Membre du Consortium européen de l'hémophilie et de la Fédération mondiale de l'hémophilie 

Reconnue d’utilité publique par décret du 15 mai 1968 - Agréée par le ministère de la Santé par arrêté du 18 décembre 2006 
SIÈGE SOCIAL : 6, rue Alexandre Cabanel, 75739 Paris Cedex 15 

Tél. : + 33 (0)1 45 67 77 67 – Télécopie : + 33 (0)1 45 67 85 44 - E-mail : info@afh.asso.fr – Site : www.afh.asso.fr 
 

ASSOCIATION RÉGIE PAR LA LOI DU 1ER JUILLET 1901. DÉCLARÉE SOUS LE N° 55/728 
SIRET : 784 621 609 00014 – CCP Paris 13055-40 W 

 
 

International Prize of the French Hemophilia Society 
« Henri Chaigneau » Prize 

 
 

 
 
 
 

Announcement 
 
 

The XIXth International « Henri Chaigneau » Prize of the French Hemophilia Society shall be 
awarded during the 2012 Congress of the World Federation of Hemophilia in Paris, France, 
July 8-12, 2012. 
The prize amount is EUR 5,500. 
The prize rewards research works which allows progress in the knowledge of hemophilia and 
von Willebrand disease genetics, diagnosis, physiopathology, and therapeutics. 
Full prize regulation to be asked at: info@afh.asso.fr 

Candicacy to be sent at : 

 
Association Française des Hémophiles 

6 rue Alexandre Cabanel 
75739 PARIS CEDEX 15, France 

Tel : 33 1 45 67 77 67 - Fax : 33 1 45 67 85 44 

Works have to be described in French or English, in twelve copies, with a biography of the 
main author and a summary of previous works.  

An application may be sent by e-mail to info@afh.asso.fr, subject to the condition that the 
application documentation is complete, and does not exceed i.e. 8 Mbytes. The receipt of such 
mail shall have to be acknowledged. 

 
 

Deadline : December 31, 2011
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Prix international de l’Association française des hémophiles 
Prix “Henri Chaigneau” 

 
 

 
 

Annonce 
 

Le XIXème Prix International de l’Association Française des Hémophiles, Prix « Henri 
Chaigneau » sera remis lors du Congrès de la Fédération Mondiale de l’Hémophilie à Paris, 
du 8 au 12 juillet 2012. 
Le montant du prix est de 5 500 euros. 
Le Prix récompense des travaux de recherche, permettant de faire progresser les 
connaissances concernant la génétique, le diagnostic, la physiopathologie et la thérapeutique, 
de l’hémophilie et de la maladie de Willebrand.  
 
Le règlement complet du Prix peut être demandé à info@afh.asso.fr 

Les candidatures doivent être envoyées à : 

 
L’Association Française des Hémophiles,  

6 rue Alexandre Cabanel,  
75739 PARIS CEDEX 15,  France  

 Tel : 33 1 45 67 77 67 - Fax : 33 1 45 67 85 44 

Les travaux seront décrits en français ou en anglais, en 12 exemplaires, accompagnés d’une 
biographie de l’auteur principal et d’un résumé des travaux antérieurs. 

 
Une candidature peut être envoyée par email à info@afh.asso.fr à condition que celle-ci soit 
complète et n’excède pas 8Mo. Un candidat pourra revendiquer une candidature dans la 
mesure où nous aurons accusé son email. 
 
 

Date limite: 31 Décembre 2011 
 


